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Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la 
santé. Avec la Charte de l’environnement, le droit à l’environnement devient une  
liberté fondamentale de valeur constitutionnelle. La Charte place en effet, 
désormais, les principes de sauvegarde de notre environnement au même niveau 
que les Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 et les droits économiques et 
sociaux du préambule de 1946.

Article 7 de la Charte de l’environnement
« Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, 

d’accéder aux informations relatives à l’environnement, détenues par les 
autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions publiques 
ayant une incidence sur l’environnement. »

L’article L. 120 du Code de l’environnement définit les conditions et limites dans lesquelles 
le principe de participation du public est applicable

Une valeur constitutionnelle : le droit à l’environnement



  

Les enquêtes relevant du code de l’environnement :
Article L123-1
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du 

public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration 
des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article 
L. 123-2. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête 
sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité 
compétente pour prendre la décision

Les enquêtes relevant du code de l’expropriation:
 Procédure contradictoire conçue comme une garantie de propriété 

immobilière et des droits réels
 Procédure réservée aux décisions n’ayant pas d’incidence sur 

l’environnement

Quand doit-il y avoir une enquête publique



  

Article L123-2 – Le Principe : étude d’impact = enquête publique

Font l'objet d'une enquête publique préalablement à leur autorisation, leur approbation ou 
leur adoption 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes 
publiques ou privées devant comporter une étude d'impact à l'exception : 
- des projets de création d'une zone d'aménagement concerté
- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie 
par décret en Conseil d'Etat

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à une 
évaluation environnementale

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte 
d'un parc national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de 
classement de sites et les projets de classement en réserve naturelle et de 
détermination de leur périmètre de protection

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, 
aménagements, plans, schémas et programmes soumises à une enquête publique par 
les dispositions particulières qui leur sont applicables

Quand doit-il y avoir une enquête publique



  

Article L123-2

Lorsqu'un projet, plan ou programme mis à enquête publique est soumis à 
autorisation administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une 
décision explicite

Ne donnent pas lieu à enquête publique:
 Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat 
 Certains travaux, constructions et aménagements d'ouvrages militaires déterminés 

dans des conditions fixées par décret 

Les décisions prises au terme d'une enquête publique organisée dans les 
conditions du code de l’environnement ne sont pas illégales du seul fait 
qu'elles auraient dû l'être dans les conditions définies par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique

Quand doit-il y avoir une enquête publique



  

Article L123-3

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour 
prendre la décision en vue de laquelle l'enquête est requise

 Lorsque l'enquête publique porte sur le projet d'une collectivité territoriale, 
d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 
établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le 
président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 

 Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité 
publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat 
compétente pour déclarer l'utilité publique. 

Qui décide de l’ouverture d’une enquête publique



  

Article R123-5

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la 
désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le 
président du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de 
cette autorité et lui adresse une demande qui précise:

 l'objet de l'enquête 
 la période d'enquête proposée
 et une note de présentation non technique du projet, plan ou programme

La désignation du commissaire enquêteur



  

Article L123-4
 Dans chaque département, une commission présidée par le président du 

tribunal administratif établit une liste d'aptitude des commissaires 
enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins une 
révision annuelle.

 L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par 
un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête choisi par le 
président du tribunal administratif parmi les personnes figurant sur les listes 
d'aptitude. 

Son choix n'est pas limité aux listes des départements faisant partie du ressort 
du tribunal. 

Le président du tribunal administratif nomme un ou plusieurs suppléants au 
commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête. 

La désignation du commissaire enquêteur



  

Article R123-5

Hormis le cas du remplacement d'un titulaire défaillant par un suppléant, le 
suppléant n'intervient pas dans la conduite de l'enquête ni pour l'élaboration 
du rapport et des conclusions qui restent de la seule compétence du 
commissaire enquêteur.

Dès la désignation du commissaire enquêteur, l'autorité compétente pour ouvrir 
et organiser l'enquête adresse à chacun d'entre eux, suppléant compris, une 
copie du dossier complet soumis à enquête publique et, lorsqu'il est 
disponible sous cette forme, une copie numérique de ce dossier.

La désignation du commissaire enquêteur



  

 Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur les personnes 
intéressées au projet soit à titre personnel, soit en raison des fonctions 
qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au 
sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise 
d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet soumis à enquête, ou 
au sein d'associations ou organismes directement concernés par cette 
opération. 

 Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur indique au président 
du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions 
précédentes ou en cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les 
fonctions de commissaire enquêteur et signe une déclaration sur 
l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au projet, plan ou 
programme. 

 Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste 
d'aptitude de commissaire enquêteur.

Qui conduit une enquête publique
Articles L123-5 et R123-4



  

Article L123-9 et R123-6

 La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir 
et organiser l'enquête. 

 Elle ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois
 Par décision motivée, le commissaire enquêteur peut, après information de 

l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, prolonger celle-ci 
pour une durée maximale de trente jours, notamment lorsqu'il décide 
d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant 
cette période de prolongation de l'enquête. 

 Sa décision doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête au plus tard huit jours avant la fin de l'enquête. Elle est portée à la 
connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin 
de l'enquête, par un affichage et par tout autre moyen approprié. 

La durée d’une enquête publique



  

Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à 
l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en 
application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête unique, 
dès lors que les autorités compétentes désignent d'un commun accord celle 
qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête.

 Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou 
éléments exigés au titre de chacune des enquêtes initialement requises et 
une note de présentation non technique du projet, plan ou programme.

 Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire 
enquêteur ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des 
enquêtes publiques initialement requises.

 La durée de l'enquête unique ne peut être inférieure à la durée minimale la 
plus longue prévue par l'une des réglementations. 

L’enquête publique unique
Articles L123-6 et R123-7



  

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par 
les législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 
environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision 
d'examen au cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en 
matière d'environnement; 

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du 
projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales 
raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan 
ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

La composition du dossier d’enquête
Articles L123-12 et R123-8



  

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 
dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très 
volumineux, une consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de 
consultation du dossier 

5° Le bilan de la procédure de débat public, de concertation définie ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le 
mentionne

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, 
en application du I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de 
l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier

Il revient au CE d’apprécier la complétude du dossier et sa pertinence pour l’information du public. 
Au besoin, demander au maître d’ouvrage de compléter ou de rectifier certains points du 
dossiers. 

La composition du dossier d’enquête (suite)
Articles 123-12 et R123-8



  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté, quinze jours au 
moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête : 

1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou 
programme, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ; 

2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission 
d'enquête, et de leurs suppléants ; 

4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête 
et présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de pluralité de 
lieux d'enquête, l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute 
correspondance relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou 
à la commission d'enquête ; 

5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du 
public pour recevoir ses observations

6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées

L’organisation de l’enquête
Articles L123-10 et R123-9



  

Informations figurant sur l’arrêté d’organisation de l’enquête (suite) : 

 7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport 
et les conclusions du commissaire enquêteur 

 8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, 
d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de 
l'enquête, et du lieu où ces documents peuvent être consultés

 9° L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de 
l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme et le lieu où il peut être consulté

 10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre 
Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 
duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables

 11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou 
de l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées

 12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à 
l'enquête pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer 
ses observations par voie électronique 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique 
auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête dès la publication de l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête. (Art. L123-11)

L’organisation de l’enquête (suite)
Articles L123-10 et R123-9



  

Article L123-13  

Le commissaire enquêteur conduit l'enquête de manière à permettre au public de disposer 
d'une information complète sur le projet, et de participer effectivement au processus de 
décision en lui permettant de présenter ses observations et propositions. La 
participation du public peut s'effectuer par voie électronique. 

Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur reçoit le maître d'ouvrage de l'opération 
soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier.

 Il peut en outre :
 recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne 

information du public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents 
au public ;

 visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé 
au préalable les propriétaires et les occupants ;

 entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font 
la demande et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;

 organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public 
en présence du maître d'ouvrage.

Procédure et déroulement de l'enquête publique 



  

Article L123-13  

A la demande du commissaire enquêteur et lorsque les spécificités de 
l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il 
délègue peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur 
ou la commission d'enquête. Le coût de cette expertise est à la charge du 
responsable du projet.

Procédure et déroulement de l'enquête publique 



  

Article R123-10

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter un 
exemplaire du dossier et présenter ses observations sont fixés de manière à 
permettre la participation de la plus grande partie de la population, compte 
tenu notamment de ses horaires normaux de travail.

Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public 
de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre 
comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises 
parmi les samedis, dimanches et jours fériés.

Les jours et heures de l’enquête



  

 Un avis précisant les modalités d’organisation de l’enquête est publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et 
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés.

 L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne les lieux où 
cet avis doit être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre 
procédé. 

 Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des 
communes sur le territoire desquelles se situe le projet. Pour les plans et 
programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum 
désignées les préfectures et sous-préfectures. 

La publicité relative à l’enquête
Article R123-11



  

 Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci. 

 L'avis d'enquête est également publié sur le site internet de l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, lorsque celle-ci dispose d'un 
site. 

 Dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité 
matérielle justifiée, le responsable du projet procède à l'affichage du même 
avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 

 Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies 
publiques

La publicité relative à l’enquête
Articles L 123-7 et R123-11



  

 Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé pour information, 
dès l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire 
de laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été désignée comme 
lieu d'enquête. 

 Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux 
concernés ont été consultés en application des réglementations 
particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du site 
internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un 
exemplaire du dossier est adressé à chaque commune qui en fait la 
demande expresse.

L’information des communes
R123-12



  

Le CE doit parapher le registre d’enquête avant le démarrage de l’enquête
 Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations, 

propositions et contre-propositions sur le registre d'enquête, établi sur 
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, tenu à 
leur disposition dans chaque lieu où est déposé un dossier. 

 Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également 
être adressées par correspondance au commissaire enquêteur au siège de 
l'enquête, et le cas échéant, selon les moyens de communication 
électronique indiqués dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Elles sont 
tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les meilleurs 
délais. 

 Les observations écrites et orales du public sont également reçues par le 
commissaire enquêteur

 Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de 
la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête.

Observations, propositions et contre-propositions du public
R123-13



  

 Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la 
bonne information du public, le commissaire enquêteur en fait la demande 
au responsable du projet. Cette demande ne peut porter que sur des 
documents en la possession de ce dernier

 Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet 
sont versés au dossier tenu au siège de l'enquête

 Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau 
joint au dossier d'enquête mentionne la nature des pièces et la date à 
laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête

La communication de documents à la demande du commissaire 
enquêteur
R123-14



  

 Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou 
programme, à l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur 
en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les propriétaires et les 
occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée

 Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, 
le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête en fait mention dans 
le rapport d'enquête

La visite des lieux par le commissaire enquêteur
R123-15



  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 
auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour 
compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à 
enquête publique. 

Le refus éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de 
réponse est mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête dans son rapport

Audition de personnes par le commissaire enquêteur
R123-16



  

 Lorsqu'il estime que l'importance ou la nature du projet ou les conditions de 
déroulement de l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation d'une 
réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire enquêteur 
en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de 
l'enquête ainsi que le responsable du projet en leur indiquant les modalités 
qu'il propose pour l'organisation de cette réunion

 Le commissaire enquêteur définit, en concertation avec l'autorité en charge 
de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, 
les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette 
réunion

 En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée pour 
permettre l'organisation de la réunion publique

Réunion d’information et d’échange avec le public
R123-17



  

 A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le 
commissaire enquêteur et adressé dans les meilleurs délais au responsable 
du projet, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de 
l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du 
responsable du projet sont annexés par le commissaire enquêteur au 
rapport de fin d'enquête

 Le commissaire enquêteur peut, aux fins d'établissement de ce compte 
rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information 
et d'échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit 
être clairement notifié aux personnes présentes. Ces enregistrements sont 
transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire 
enquêteur avec son rapport de fin d'enquête à l'autorité en charge de 
l'ouverture et de l'organisation de l'enquête

 Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du 
responsable du projet, plan ou programme

Réunion d’information et d’échange avec le public (suite)
R123-17



  

 A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition 
du commissaire enquêteur et clos par lui. En cas de pluralité de lieux 
d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur 
ou au président de la commission d'enquête et clos par lui

 Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire 
enquêteur rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou 
programme et lui communique les observations écrites et orales consignées 
dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou 
programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles

La clôture de l’enquête
R123-18



  

Article L123-15

Le commissaire enquêteur rend son rapport et ses conclusions motivées 
dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne 
peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande 
du commissaire enquêteur par l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Le rapport doit faire état des contre-propositions qui ont été produites durant 
l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics. 

Le rapport d’enquête publique et les conclusions



  

Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de 
l'enquête et examine les observations recueillies

Le rapport comporte :
 le rappel de l'objet du projet, plan ou programme (présentation de son 

historique, son objectif, sa localisation, ses principales caractéristiques…)
 la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête,
 Mentionner les modalité de déroulement de l’enquête (dates d’ouverture, de 

prolongation éventuelle, des permanences, de clôture, les éventuels 
incidents…)

 Confirmer ou infirmer le respect des modalités légales de publicité, faire état 
de la vérification de l’affichage et des publications dans la presse

 une synthèse des observations du public, 
 une analyse des propositions et contre-propositions produites durant 

l'enquête 
 et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou 

programme en réponse aux observations du public. 

Le rapport d’enquête publique et les conclusions
Article R123-19



  

La retranscription des observation du public doit faire état:
 Des personnes accueillies
 Des observations recueillies sur le registre ou par courriers, y compris des 

pétitions
 Du nombre d’avis favorables et défavorables
 Des avis émis par les personnes publiques associées
 De l’avis de l’autorité environnementale

Face à des observations qui peuvent être nombreuses, et donc regroupées, le 
commissaire enquêteur doit adapter leur présentation soit individuellement 
par ordre chronologique, soit par thèmes. 

Le commissaire enquêteur est tenu de prendre une position motivée par rapport 
à toutes les observations, propositions et contre propositions recueillies.

Le rapport d’enquête publique et les conclusions
Article R123-19



  

Le commissaire enquêteur consigne, dans un document séparé, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 
réserves ou défavorables au projet.

L’avis du commissaire enquêteur doit être :
 Personnel (ni l’avis dominant lors de l’enquête, ni celui du maître d’ouvrage)
 Motivé, c’est-à-dire accompagné d’un exposé des raisons de sa position

Les conclusions
Article R123-19



  

Le commissaire enquêteur transmet à l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, 
accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les 
conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des 
conclusions motivées au président du tribunal administratif.

Il a la possibilité de demander un report de 15 jours au maximum pour remettre 
son rapport.

Article L123-15 : Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le 
commissaire enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions 
motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage 
et après une mise en demeure du commissaire enquêteur restée 
infructueuse, demander au président du tribunal administratif de dessaisir le 
commissaire enquêteur et de lui substituer son suppléant.

Celui-ci doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les 
conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa 
nomination.

Les conclusions
Articles L123-15 et R123-19



  

 Lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation des 
conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut en informer le président 
du tribunal administratif dans un délai de quinze jours, par lettre 
d'observation

 Si l'insuffisance est avéré, le président du tribunal administratif dispose de 
quinze jours pour demander au commissaire enquêteur de compléter ses 
conclusions. En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal 
administratif dans le délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée.

 Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du 
commissaire enquêteur le président du tribunal administratif peut également 
intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les 
complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut de motivation de 
ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure

 Le commissaire enquêteur est tenu de remettre ses conclusions complétées 
à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal 
administratif dans un délai d'un mois

Le rapport d’enquête publique et les conclusions
Article R123-20



  

 L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, 
copie du rapport et des conclusions au responsable du projet, plan ou 
programme

 Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de 
chacune des communes où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de 
chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la disposition 
du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête

 Lorsqu'elle a publié l'avis d'ouverture de l'enquête sur son site internet, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur sur ce même site et le tient à la 
disposition du public pendant un an

Le rapport d’enquête publique et les conclusions
Article R123-21



  

Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet estime 
nécessaire d‘y apporter des modifications substantielles, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête peut, après avoir entendu le 
commissaire enquêteur, suspendre l'enquête pendant une durée maximale 
de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une 
seule fois.

Pendant ce délai, le nouveau projet, accompagné de l'étude d'impact ou du 
rapport environnemental intégrant ces modifications, est transmis pour avis 
à l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement.

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension est menée, si 
possible, par le même commissaire enquêteur. Elle fait l'objet d'un nouvel 
arrêté d'organisation, d'une nouvelle publicité, et, pour les projets, d'une 
nouvelle information des communes.

La suspension de l’enquête
Articles L123-14 et R123-22



  

L'enquête publique poursuivie est prolongée d'une durée d'au moins trente jours.
 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et 
comprend notamment :

 1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, 
plan ou programme par rapport à sa version initialement soumise à enquête

 2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou l'évaluation environnementale 
intégrant ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement portant sur cette étude 
d'impact ou cette évaluation environnementale actualisée 

La suspension de l’enquête
Articles L123-14 et R123-22



  

Au vu des conclusions du commissaire enquêteur, la personne responsable 
du projet, peut, si elle estime souhaitable d‘y apporter des changements qui 
en modifient l'économie générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir 
une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de 
ces modifications pour le projet et pour l'environnement.

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour 
prendre la décision après clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture 
de la seconde enquête. 

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, 
plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport 
environnemental intégrant ces modifications, est transmis pour avis à 
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement.

L’enquête complémentaire
Articles L123-14 et R123-23



  

L'enquête complémentaire est d'une durée minimale de quinze jours

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et 
comprend notamment : 

 1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou 
programme par rapport à sa version initialement soumise à enquête ; 

 2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou l'évaluation environnementale intégrant 
ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat portant sur cette 
étude d'impact ou cette évaluation environnementale actualisée 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête 
complémentaire, le commissaire enquêteur joint au rapport principal 
communiqué au public à l'issue de la première enquête un rapport 
complémentaire et des conclusions motivées au titre de l'enquête 
complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la 
disposition du public

L’enquête complémentaire
Article R123-23



  

Article L123-17

Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été 
entrepris dans un délai de cinq ans à compter de la décision, une nouvelle 
enquête doit être conduite, à moins qu'une prorogation de cinq ans au plus 
ne soit décidée avant l'expiration de ce délai.

Les suites d’une enquête publique



  

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête 
publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de 
l'adoption de la décision soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être 
conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la 
durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour 
prendre la décision en vue de laquelle l'enquête a été organisée. 

Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne 
peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou 
lorsque des modifications de droit ou de fait de nature à imposer une 
nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la décision arrêtant 
le projet. 

Prorogation de la durée de validité d’une enquête publique
Article R123-24



  

Article L123-16

Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une 
décision prise après des conclusions défavorables, fait droit à cette 
demande si elle comporte un moyen propre à créer un doute sérieux quant à 
la légalité de celle-ci

Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise: 
 sans que l'enquête publique requise ait eu lieu
 en cas d'absence de mise à disposition du public de l'évaluation 

environnementale ou de l'étude d'impact et des documents visés aux articles 
L. 122-1-1 et L. 122-8. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public ayant 
donné lieu à des conclusions défavorables doit faire l'objet d'une délibération 
motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité 
publique

Les conséquences d’un avis défavorable



  

Article L123-18

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de 
l'enquête, notamment l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête. 

Dès la nomination du commissaire enquêteur, le responsable du projet verse 
une provision, dont le montant et le délai de versement sont fixés par le 
président du tribunal administratif.

La prises en charge des frais d’enquête publique



  

 Le commissaire enquêteur a droit à une indemnité, à la charge de la 
personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend des 
vacations et le remboursement des frais qu'ils engagent pour 
l'accomplissement de leur mission

 Le président du tribunal administratif détermine le nombre de vacations 
allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le 
commissaire enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête depuis sa 
nomination jusqu'au rendu du rapport et des conclusions motivées, en tenant 
compte des difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du 
travail fourni par celui-ci

 Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au 
commissaire enquêteur et il fixe par ordonnance le montant de l'indemnité. 
Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée 
contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun

L’indemnisation du commissaire enquêteur
Article R123-25



  

 Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la 
commission de présenter, sous son couvert, le nombre d'heures consacrées 
à l'enquête et le montant des frais de chacun des membres de la 
commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre 
eux

 Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement 
remboursé des frais qu'il a engagés

 Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du 
projet, plan ou programme, et au fonds d'indemnisation des commissaires 
enquêteurs

 La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au 
fonds d'indemnisation les sommes dues, déduction faite du montant de la 
provision versée. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire 
enquêteur

L’indemnisation du commissaire enquêteur
Article R123-25



  

 Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire 
enquêteur et la personne responsable du projet, plan ou programme peuvent 
contester cette ordonnance en formant un recours administratif auprès du 
président du tribunal administratif concerné

 Il constitue un préalable obligatoire à l'exercice d'un recours contentieux, à 
peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce recours 
administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet

 La décision issue de ce recours administratif peut être contestée, dans un 
délai de quinze jours à compter de sa notification, devant la juridiction à 
laquelle appartient son auteur. 

 La requête est transmise sans délai par le président de la juridiction à un 
tribunal administratif conformément à un tableau d'attribution arrêté par le 
président de la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la 
juridiction à laquelle appartient l'auteur de l'ordonnance est appelé à 
présenter des observations écrites sur les mérites du recours

L’indemnisation du commissaire enquêteur
Article R123-25



  

 Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires 
enquêteurs, chargé de verser à ceux-ci les indemnités à percevoir par les 
commissaires enquêteurs

 La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds 
d'indemnisation des commissaires enquêteurs les sommes et provisions 
destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa charge en application de ces 
articles

L’indemnisation du commissaire enquêteur
Article R123-26



  

 Dès la nomination du ou des commissaires enquêteurs, le responsable du 
projet, plan ou programme verse une provision, dont le montant et le délai de 
versement sont fixés par le président du tribunal administratif 

 Le président du tribunal administratif peut, soit au début de l'enquête, soit au 
cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au 
commissaire enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette 
décision ne peut faire l'objet d'aucun recours. 
L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires 
enquêteurs dans la limite des sommes perçues de la personne responsable 
du projet, plan ou programme

L’indemnisation du commissaire enquêteur
Article R123-27
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